
 
 
 
 

PRE POSITIONNEMENT VAE 
 
 
OBJECTIF(S) : 

• Permettre l’accès à une démarche VAE dans les meilleures conditions 
• En fonction de l’expérience professionnelle, accompagner la personne à définir le diplôme ou titre le plus 

approprié, en toute neutralité  
• Informer et guider le bénéficiaire sur la procédure propre au valideur, les démarches administratives, le 

déroulement d’une démarche VAE, les délais, …. 
• Accompagner le travail d’élaboration du livret 1 ou du dossier de recevabilité en vue de l’adresser au 

centre de validation. 
 
 
 
DUREE : 12 Heures à raison  de  6 entretiens individuels de 2h en face à face 
 
 
BENEFICIAIRES :  
Toute personne, quelque soit sa branche professionnelle et son niveau de poste, possédant au moins trois ans 
d’expérience cumulés 
 
Attention : des critères supplémentaires peuvent être demandés selon les modalités de prise en charge financières 
(Fongecif, Opca, …) 
 
 
DESCRIPTIF :  
Analyse du parcours professionnel à l’aide d’un support écrit et des motivations du candidat 
Analyse des référentiels des diplômes entrant dans le champ de l’expérience 
Choix par le candidat du diplôme le plus pertinent quant à son parcours et ses motivations  
Rédaction du « livret 1 » 
Information complète sur les démarches vers les centres de validation et sur le déroulement du processus de VAE 
par lui-même 
 
La démarche comprend donc 2 phases :  
 
La première phase a comme finalité d’informer sur les étapes d’une démarche VAE, son contenu, sa finalité et son 
intérêt, pour le salarié comme pour l’entreprise.  
Elle propose aussi d’informer sur l’ensemble des certifications, titres, diplômes existants, tous ministères 
confondus. Il s’agit également de poser le contexte de la démarche, d’appréhender les attentes de la personne, de 
préciser voir de reformuler la demande ou le projet.  
 
La seconde phase permet de cibler la certification, le titre ou le diplôme correspondant à l’expérience, de 
s’informer sur les interlocuteurs à contacter, la procédure à respecter, d’obtenir*, de compléter et déposer le livret 
de recevabilité, d’appréhender les grandes étapes après le dépôt et la recevabilité du livret 1 
 
Suivi post recevabilité 
 
 
COUT : 600 euros  
 
 
POSSIBILITES DE FINANCEMENT : 
Pour les entreprises adhérentes aux OPCA Interprofessionnels (AGEFOS et OPCALIA), prise en charge totale ou 
partielle. 
Financement total par le Fongecif. 
Financement possible sur le budget formation de l’entreprise 
Possibilité d’effectuer cette action en DIF 
 
Dans tous les cas, il est impératif d’avoir un accord préalable du financeur avant de démarrer cet 
accompagnement. 
 
SECTEUR GEOGRAPHIQUE D’INTERVENTION : PACA 



 

 
NOS COORDONNEES : 
 
PROVENCE EMPLOI : 237 Place de la Liberté – BP 461 83055 Toulon Cedex Tél : 0 820 20 50 83 
Email : contact@provence-emploi.com 
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